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Ce bilan reprend les données de la plateforme régionale de signalement www.frelonsasiatiques.fr 
ainsi que l’ensemble des factures envoyées au GDS des Savoie par ses désinsectiseurs conventionnés. 
 
Il s’agit d’un bilan intermédiaire, la fin de recueil des signalements est prévue au 31 janvier 2026 
Coordonnées Animatrice de la Section Apicole du GDS des Savoie (départements Savoie et Haute- 
Savoie) : Laetitia Bugey 
Tél. : 06 58 70 26 05,40 rue du Terraillet - 73190 St Baldoph- Laetitia.Bugey@gdsdessavoie.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 

   Sommaire 
  

 
I. Bilan technique de la lutte en 2025 ................................................................................... 3 

A- Déclarations et destructions réalisées en 2025 sur les départements de Savoie et Haute-
Savoie .................................................................................................................................................. 3 

B- Détail des destructions opérées sur le département de Savoie par les bénévoles ................... 4 

C- Statistiques régionales Auvergne Rhône-Alpes ..................................................................... 5 

D- Piégeage de printemps 2025 ................................................................................................. 6 

E- Protection des ruchers ............................................................................................................... 8 

II.  Bilan financier des destructions en 2025 ........................................................................... 9 

A- Interventions de destruction sur les Savoie ............................................................................... 9 

B- Désinsectiseurs bénévoles ....................................................................................................... 11 

III. Perspectives 2026............................................................................................................12 

A- Piégeage de printemps ............................................................................................................. 12 

B- Animation du réseau de lutte................................................................................................... 12 

C-      Estimation budgétaire des destructions sur le territoire de Savoie et Haute-Savoie .............. 13 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



GDS des Savoie : Siège social : 50, chemin de la Croix – Seynod-74 600 ANNECY /Ets secondaire : 40 rue du Terraillet – 73190 SAINT 
BALDOPH Tél : 06 58 70 26 05 - laetitia.bugey@gdsdessavoie.fr – www.gdsdessavoie.fr 

 

 

I. Bilan technique de la lutte en 2025 
 

A- Déclarations et destructions réalisées en 2025 sur les départements de Savoie et Haute-
Savoie 

 
 
Tableau 1 : Signalements et destructions réalisées sur le territoire de Haute -Savoie et Savoie 
depuis 2024 

 
 
 
→Cartographie disponible à l’adresse suivante : 
https://www.frelonsasiatiques.fr/cartographie/ 
 
Cause nids non détruits : Impossibilité technique (24%), nid de saison précédente ou vide (28%), 
période de destruction terminée, soit après le 15 novembre (30%), refus propriétaire (3%),  Autres 
(15%). 

Année 
2024 (enregistrement du 

01/03/2024 au 01/01/2025)

Territoire Détruits Non détruits Nids signalés 
Pourcentage de 

signalement 
Nids signalés 

Département 73 2058 151 2208 1931
CA Arlysère 405 35 440 19,93% 235
CA du Grand Chambéry 405 46 451 20,43% 477
CA Grand Lac 393 20 413 18,70% 378
CC Cœur de Chartreuse 74 3 77 3,49% 66
CC Cœur de Maurienne Arvan 15 15 0,68% 5
CC Cœur de Savoie 363 24 387 17,53% 267
CC Cœur de Tarentaise 6 1 7 0,32% 1
CC de Yenne 28 2 30 1,36% 99
CC des Vallées d'Aigueblanche 8 3 11 0,50% 5
CC du Canton de La Chambre 68 9 77 3,49% 23
CC du Lac d'Aiguebelette (CCLA) 76 2 78 3,53% 119
CC Les Versants d'Aime 2 2 0,09%
CC Maurienne Galibier 19 19 0,86% 1
CC Porte de Maurienne 126 4 130 5,89% 95
CC Val Guiers 69 1 70 3,17% 158
CC Val Vanoise 1 1 0,05% 2
Département 74 1800 194 1994 992
CA Annemasse-Les Voirons-Agglomération 74 10 84 4,21% 31
CA du Grand Annecy 476 65 541 27,13% 404

CA Thonon Agglomération 136 17 153 7,67% 47
CC Arve et Salève 46 1 47 2,36% 21
CC Cluses-Arve et Montagnes 65 14 79 3,96% 26
CC de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc 2 2 0,10%
CC de la Vallée Verte 22 22 1,10% 5
CC des Montagnes du Giffre 47 2 49 2,46% 7
CC des Quatre Rivières 101 1 102 5,12% 25
CC des Sources du Lac d'Annecy 120 11 131 6,57% 35
CC des Vallées de Thônes 73 20 93 4,66% 32
CC du Genevois 40 1 41 2,06% 21
CC du Haut-Chablais 21 1 22 1,10% 5
CC du Pays de Cruseilles 31 3 34 1,71% 15
CC du Pays Rochois 97 97 4,86% 52
CC Faucigny-Glières 84 10 94 4,71% 49
CC Fier et Usses 50 4 54 2,71% 45
CC Pays d'Évian Vallée d'Abondance 86 9 95 4,76% 43
CC Pays du Mont-Blanc 25 1 26 1,30% 2
CC Rumilly Terre de Savoie 112 24 136 6,82% 66
CC Usses et Rhône 92 92 4,61% 61
Total général 3858 344 4202 2923

2025 (enregistrement du 01/03/2025 au 18/11/2025)

Multiplication X2 
des signalements 
depuis 2024 
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La densité de signalements diffère d’une année sur l’autre selon les secteurs. Pour exemple, l’Avant 
Pays Savoyard comptabilisait 20% des signalements de la Savoie en 2024, alors qu’en 2025, cela 
représente seulement 8%. 
Certaines zones restent propices au développement du frelon asiatique comme le Grand Annecy, ou 
Arlysère. Ces différences s’expliquent par plusieurs facteurs : les ressources naturelles disponibles, 
les températures, les déclarations réalisées sur la plateforme, le maillage référent GDS, ect… 
 
Figure 1 : Evolution des signalements de nids de frelon asiatique sur l’année 2025 sur les 
départements de Savoie et Haute-Savoie 
 
 

 
 
79% des signalements annuels ont été effectués entre septembre et novembre 2025. Ceci s’explique 
principalement par la chute des feuilles à l’automne.  
 
 

B- Détail des destructions opérées sur le département de Savoie par les bénévoles 
 
Rappel : En 2024, le GDS a déployé plusieurs moyens de destruction dont les désinsectiseurs 
bénévoles grâce à une subvention du Département de la Savoie. 6 perches et 22 apiculteurs 
bénévoles ont été formés à la destruction. Le GDSA 73 a également financé l’achat de 3 perches 
supplémentaires.  
 
 En 2026, de nouveaux investissements ont été réalisés par le GDS financés en partie par le 

département 73 et le GDS des Savoie. Cela concerne la formation de 9 bénévoles 
supplémentaires, ainsi que l’achat de 4 nouvelles perches et 3 paintballs. 

 
480 nids avaient détruit en 2024 par les bénévoles. En 2025, le nombre s’élève à 1104 soit 624 
destructions supplémentaires par rapport à 2024. 
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Nids détruits par  
désinsectiseur 

professionnel GDS

Nids primaires détruits 
par déclarant                           

Nids détruits par désinsectiseur 
externe GDS (non conventionnés)

Nids détruits par par désinsectiseur 
bénévole GDS (ou référent pour 

nids primaires)

Total 
général

CA Arlysère 25 13 9 358 405
CA du Grand Chambéry 251 10 22 122 405
CA Grand Lac 162 7 9 215 393
CC Cœur de Chartreuse 57 1 16 74
CC Cœur de Maurienne Arvan 5 10 15
CC Cœur de Savoie 123 8 7 225 363
CC Cœur de Tarentaise 2 1 3 6
CC de Yenne 19 9 28
CC des Vallées d'Aigueblanche 1 2 5 8
CC du Canton de La Chambre 18 1 1 48 68
CC du Lac d'Aiguebelette (CCLA) 61 7 1 7 76
CC Les Versants d'Aime 2 2
CC Maurienne Galibier 3 1 15 19
CC Porte de Maurienne 48 1 16 61 126
CC Val Guiers 59 1 2 7 69
CC Val Vanoise 1 1
Total général 834 51 69 1104 2058

Tableau 2 : Détail des destructions réalisées sur la Savoie en 2025 
 

Le nombre de destructions diffère par secteur selon le maillage bénévole présent. 
 

C- Statistiques régionales Auvergne Rhône-Alpes 
 
Les départements les plus impactés par le frelon restent l’Isère, l’Ain, le Rhône et les deux 
Savoie.  
 
Figure 2 : Nombre de signalements déclarés sur la région AURA sur 3 années successives 
(2023,2024,2025) – Source : www.frelonsasiatiques.fr  

 
 

  
 
La saison 2025 se situe déjà bien au-dessus de 2024 avec le même pic habituel d’octobre, indiquant 
une activité intense des colonies de frelons et une meilleure remontée d’informations sur le terrain. 
A noter que cette augmentation est plus modérée que les 3 saisons précédentes.  
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Tableau 3 : Signalements et destructions réalisées sur la région Aura en 2025 (*FA =frelon asiatique) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D- Piégeage de printemps 2025 
 
 
Rappel : Le piégeage de printemps 2025 s’est effectué de mi-mars à mi-mai. Les modalités de 
piégeage ont suivi le protocole régionale (découlant du protocole national FREDON/GDS France). Il 
est disponible sur la plateforme régionale de signalement à l’adresse suivante :  
https://www.frelonsasiatiques.fr/ressources/technique/ 
 

Département
Signalements de nids confirmés 

frelon asiatique
Signalements de nids 
confirmés FA détruits

Taux de 
destruction

Ain 2549 2141 84%
Allier 49 16 33%
Ardèche 258 145 56%
Cantal 36 20 56%
Drôme 1099 715 65%
Isère 3779 2488 66%
Loire 191 56 29%
Haute-Loire 265 138 52%
Puy-de-Dôme 246 135 55%
Rhône 2380 1458 61%
Savoie 2208 2058 93%
Haute-Savoie 1994 1800 90%
Total 15054 11170 74%

Figure 3 : Nombre de nids de 
frelon asiatique déclarés sur la 
région Aura par commune d’avril 
à septembre 2025 (source : 
www.frelonsasiatiques.fr)  
 
Le nombre de déclarations 
dépend du maillage référent, de 
la sensibilisation à la plateforme 
de signalement. 
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Tableau 4 : Résultats des captures de fondatrices sur la campagne de piégeage de printemps 2025 
sur les Savoie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
L’objectif est de renforcer le maillage existant de piégeurs et de faciliter la collecte de données avec 
une saisie informatique disponible en ligne.  
 
 
 
 
 
 

Département 73 19 230 10 319
CA Arlysère 4042
CA du Grand Chambéry 3742
CA Grand Lac 1624
CC Coeur de Maurienne Arvan 299
CC Coeur de Savoie 3998
CC Coeur de Tarentaise 33
CC de Yenne 120
CC des Vallées d'Aigueblanche 25
CC du Canton de La Chambre 1323

CC du Lac d'Aiguebelette (CCLA) 1748

CC Porte de Maurienne 1131
CC Val Guiers 427
CC Cœur de Chartreuse 718
Département 74 4886 1339
CA Annemasse-Les Voirons-Agglomération 104
CA du Grand Annecy 1682
CA Thonon Agglomération 189
CC Arve et Salève 95
CC Cluses-Arve et Montagnes 104

CC de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc 0

CC de la Vallée Verte 32
CC des Montagnes du Giffre 113
CC des Quatre Rivières 223

CC des Sources du Lac d'Annecy 154

CC des Vallées de Thônes 257
CC du Genevois 39
CC du Haut Chablais 27
CC du Pays de Cruseilles 182
CC du Pays Rochois 341
CC Faucigny - Glières 325
CC Fier et Usses 377

CC Pays d'Evian Vallée d'Abondance 101

CC Pays du Mont-Blanc 3
CC Rumilly Terre de Savoie 279
CC Usses et Rhône 259
Total général 73 et 74 24116 11 658

Nombre de fondatrices 
piégées en 2024

Nombre de fondatrices 
piégées en 2025

Communautés de Communes

X2 
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E- Protection des ruchers 
 
Le GDS des Savoie a souhaité pour 2025 renforcer la protection des ruchers sur le département de 
Savoie et expérimenter des ateliers de fabrication de matériel de protection (harpes électriques) à 
destination des apiculteurs en local. Les harpes électriques restent du matériel avec un coût non 
négligeable si celle-ci est achetée neuve. 
 
Cette initiative a pu se mettre en place en local grâce aux financements apportés par le LEADER et le 
département de Savoie. Ces fonds ont pu financer le matériel pour fabriquer les harpes. 
 
 3 ateliers de fabrications ont été organisés au rucher école d’Albertville et à la Rochette, 

impliquant la formation de 56 apiculteurs à la fabrication de harpes électriques sur le 
secteur Tarentaise -Arlysère - Maurienne. Ces apiculteurs ont pu repartir avec une harpe en 

Département
Nombre de fondatrices piégées 

en 2025
Savoie 19 230
Haute-Savoie 4 886
Ain 24 694
Isère 25 311
Loire 6 901
Rhône 43 997
Total 125 019

Tableau 5 : Résultat des captures de fondatrices durant le 
printemps 2025 sur la région Aura  
 
Le Rhône, l’Isère, l’Ain et la Savoie comptabilisent le 
nombre le plus élevées de fondatrices. Ces départements 
possèdent un grand nombre de déclarations de nids en 
2024, ainsi qu’un bon réseau de piégeurs. 
 
Les facteurs influant la capture des fondatrices au 
printemps sont : la météo, le type de piège et d’appât, 
l’emplacement du piège 
 
 

Figure 4 : Résultats des captures de 
fondatrices au printemps 2025 par 
secteur sur les Savoie 
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main et le savoir-faire pour en fabriquer par la suite. 
 
 L’objectif est de former à long-terme l’ensemble des apiculteurs sur le département de 

Savoie et Haute-Savoie à la protection de leur rucher face à la prédation du frelon asiatique. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

II. Bilan financier des destructions en 2025 
 
 

A- Interventions de destruction sur les Savoie 
 

 
Rappel :  Les fonds alloués en 2025 à la lutte regroupent les subventions régionales de la DRAAF, les 
subventions départementales, les conventions signées avec chaque Communauté de Commune ou 
commune des départements ainsi que le Fond Vert et les cotisations des apiculteurs. 
 
Ces financements permettent de financer majoritairement les destructions, puis en second plan, 
l’animation (gestion de la plateforme de signalement, indemnisation kilométrique des référents 
frelons) et les bénévoles désinsectiseurs (consommable, indemnisation kilométrique). 
 
Les tarifs des destructions ont été fixés début 2025 et inscrites dans la convention signée par les 
désinsectiseurs professionnels. 
 L’objectif était un encadrement des tarifs de destruction par hauteur. Cette grille est basée 

sur les factures des désinsectiseurs reçues en 2024. 
 
 
 
 
 
 
 

Image 1 : Atelier de fabrication de harpe au 
rucher école d’Albertville en septembre 2025 Image 2 : Harpes électriques fait 

main (Rucher école Albertville) 
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Tableau 6 : Grille forfaitaire des tarifs de destruction 2025 inscrite dans la convention désinsectiseur  

 
 
Le montant des destructions regroupe toutes les prestations réalisées par les désinsectiseurs 
professionnels conventionnés du GDS des Savoie. 
 
 
 
 
Tableau 7 : Evolution des coûts totaux des interventions de destruction sur la Savoie depuis 2023 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Destruction des nids 
primaires (classe 1) 

Destruction nid FA 
hors nids primaires 
(classe 2) 

Destruction nid FA 
hors nids primaires 
(classe 3) 

Destruction nid FA 
hors nids primaires 
(classe 4) 

Destruction nid FA 
hors nids primaires 
(classe 5) 

Hauteur h<3m et d<10cm h<2m 2<h<15m 15<h<25m h>25m 
 

Tarif TTC  
90,00 € 

 
120,00 € 

 
160,00 € 

 
210,00 € 

Proposé par le 
désinsectiseur 

PAINTBALL 
TTC(toute 
hauteur 
confondue) 

 
 
150 € 

    

Département EPCI
Montant TTC  2025 (€) destructions 

GDS
Montant TTC  2024 (€) 

destructions GDS
Montant TTC  2023 (€) 

destructions GDS
CA Arlysère 3 037,00 € 9 097,50 € 453,20 €

CA du Grand Chambéry 24 338,40 € 19 232,00 € 4 680,00 €
CA Grand Lac 25 044,40 € 19 102,00 € 4 856,00 €

CC Cœur de Chartreuse 6 370,80 € 3 230,00 € 1 390,00 €
CC Cœur de Maurienne Arvan 778,80 € 0,00 € 0,00 €

CC Cœur de Savoie 18 883,00 € 13 994,80 € 4 727,60 €
CC Cœur de Tarentaise 324,00 € 0,00 € 0,00 €

CC de Yenne 5 300,00 € 5 133,07 € 1 126,00 €
CC des Vallées d'Aigueblanche 120,00 € 562,00 € 0,00 €
CC du Canton de La Chambre 2 487,60 € 2 038,00 € 126,00 €

CC du Lac d'Aiguebelette (CCLA) 10 230,40 € 8 045,50 € 2 100,00 €
CC Maurienne Galibier 778,80 € 0,00 € 0,00 €
CC Porte de Maurienne 5 595,60 € 3 206,90 € 534,00 €

CC Val Guiers 9 477,60 € 10 766,00 € 2 650,00 €
CC Versants d'aime 0,00 € 0,00 € 0,00 €

112 766,40 € 94 407,77 € 22 642,80 €

Savoie

Total général
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Communauté de Commune
Nids détruits par par désinsectiseur 

bénévole GDS (ou référent pour nids 
primaires)

Budget épargné 

CA Arlysère 358 48 124,36 €
CA du Grand Chambéry 122 16 399,92 €
CA Grand Lac 215 28 901,50 €
CC Cœur de Chartreuse 16 2 150,81 €
CC Cœur de Maurienne Arvan 10 1 344,26 €
CC Cœur de Savoie 225 30 245,76 €
CC Cœur de Tarentaise 3 403,28 €
CC de Yenne 9 1 209,83 €
CC des Vallées d'Aigueblanche 5 672,13 €
CC du Canton de La Chambre 48 6 452,43 €
CC du Lac d'Aiguebelette (CCLA) 7 940,98 €
CC Les Versants d'Aime 2 268,85 €
CC Maurienne Galibier 15 2 016,38 €
CC Porte de Maurienne 61 8 199,96 €
CC Val Guiers 7 940,98 €
CC Val Vanoise 1 134,43 €
Total général 1104 148 405,86 €

Tableau 8 : Evolution des coûts des interventions de destruction sur la Haute-Savoie depuis 2023 

 
B- Désinsectiseurs bénévoles 

 
Le GDS a estimé le budget épargné des destructions des bénévoles. (Rappel cf Partie I-B) 
 
 
 
Tableau 9 : Estimation du budget épargné du dispositif bénévole -désinsectiseur sur la Savoie 

 
Les estimations ont été calculées comme suit par CC : 
 
Coût moyen de destruction (160€) X Nombre de destructions réalisées par les bénévoles) – charges spécifiques liés au dispositif (16%)  

Département EPCI
Montant TTC  2025 (€) destructions 

GDS
Montant TTC  2024 (€) 

destructions GDS
Montant TTC  2023 (€) 

destructions GDS

CA Annemasse-Les Voirons-Agglomération 11 307,00 € 1 975,83 € 0,00 €
CA du Grand Annecy 41 450,40 € 15 191,00 € 9 077,00 €

CA Thonon Agglomération 4 920,00 € 4 380,00 € 1 760,00 €
CC Arve et Salève 627,60 € 1 136,68 € 0,00 €

CC Cluses-Arve et Montagnes 4 168,00 € 1 679,01 € 270,00 €
CC de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc 159,60 €

CC de la Vallée Verte 600,00 € 600,00 € 130,00 €
CC des Montagnes du Giffre 1 537,20 € 133,33 € 150,00 €

CC des Quatre Rivières 6 452,40 € 2 208,33 € 730,00 €
CC des Sources du Lac d'Annecy 23 167,60 € 240,00 € 0,00 €

CC des Vallées de Thônes 11 846,00 € 2 129,00 € 1 610,00 €
CC du Genevois 0 € (Destruction bénévole Pollinea) 350,00 € 144,00 €

CC du Haut-Chablais 120,00 € 440,00 € 330,00 €
CC du Pays de Cruseilles 1 230,00 € 420,00 € 463,00 €

CC du Pays Rochois 2 542,00 € 1 481,66 € 144,00 €
CC Faucigny-Glières 5 661,00 € 2 774,16 € 360,00 €

CC Fier et Usses 9 520,00 € 1 632,00 € 447,00 €
CC Pays d'Évian Vallée d'Abondance 2 150,00 € 625,00 € 330,00 €

CC Pays du Mont-Blanc 3 092,40 €
CC Rumilly Terre de Savoie 8 739,20 € 3 348,00 € 1 870,00 €

CC Usses et Rhône 16 170,00 € 3 062,03 € 1 595,00 €
155 460,40 € 43 806,03 € 19 410,00 €

Haute-Savoie

Total général
X3,5 
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III. Perspectives 2026 

 
A- Piégeage de printemps  

 
L’objectif du plan de lutte 2026 est de renforcer le maillage existant des pièges sur le département. 
 
Rappel :  

 Haute-Savoie : En 2023, 5000 pièges Jabeprode financés par le département 74 ont 
été distribués aux apiculteurs et communes du département de Haute-Savoie. En 
2025, grâce à l’obtention d’une subvention issue du Fond Vert, le GDS des Savoie a 
pu alimenter de 600 pièges Beevital le département 74. 

 Savoie : 1200 pièges Beevital avaient été déployées en Savoie grâce au Fond Vert en 
2024. Début 2025, une commande groupée avait renforcé le maillage de 1500 pièges 
supplémentaires  

  
 
Afin de compléter le maillage existant, le GDS a proposé en octobre 2025 de réaliser une commande 
groupée sur le département de Savoie et Haute-Savoie à destination des communes et des 
apiculteurs. Cette commande groupée est mutualisée avec les départements de la région Aura dans 
le but d’obtenir des prix négociés. 
 A ce jour, 2602 pièges ont été commandés sur les Savoie  

 
Le GDS diffusera début 2026 un protocole spécifique au piégeage de printemps reposant sur les 
recommandations du plan national de lutte FREDON/GDS France. 
Il y sera précisé la période de piégeage, les appâts, les pièges préconisés et leur utilisation, la 
procédure pour saisir les captures. Chaque piège nécessite un suivi régulier hebdomadaire avec 
renouvellement de l’appât et comptage. 
 

B- Animation du réseau de lutte  
 
Animation du réseau référent frelon asiatique  
 
Rappel : L’ensemble de la lutte repose sur la plateforme de signalement www.frelonsasiatiques.fr et 
son réseau de référents bénévoles.  
La gestion de la plateforme sur le département est divisée en plusieurs secteurs sous responsabilité 
d’un gestionnaire (bénévole). Chaque gestionnaire est en relation avec plusieurs référents 

Image 3 : Piège Beevital Image 4 : Piège Jabeprode 
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communaux de son secteur.  Le gestionnaire a pour rôle la gestion de la plateforme ainsi que l’envoi 
des désinsectiseurs. Les référents communaux ont pour mission principale l’infirmation ou la 
confirmation de la nature du nid ainsi que son emplacement.  
 
A l’heure actuelle, le département de Savoie compte 19 gestionnaires de secteur et 72 référents. La 
Haute-Savoie comptabilise 36 gestionnaires et 125 référents. 
La Savoie compte également 31 désinsectiseurs bénévoles sur son territoire. 
 
Pour 2026, le GDS souhaite renforcer le maillage bénévole.  De nouvelles fonctionnalités seront 
également apportées à la plateforme. 
 
 Projet Intérêt 
Maillage référent et 
gestionnaire 

Désignation d’un référent par 
commune  
 

Renforcer les liens 
communes/référents 
Meilleure réactivité  

Evolution plateforme 
(financement par le Conseil 
Régional) 

Optimisation de la gestion des 
signalements pour les gestionnaires 
Détection des doublons  
Suppression du signalement 
« insecte » 
Retour de mail auprès des 
déclarants sur l’évolution du statut 
du nid 

Meilleure réactivité 
Information continue du 
déclarant sur le signalement 

Piégeage de printemps Mise en place d’un module 
indépendant de saisie des captures 
en ligne 

Centralisation des données  
Collecte simplifiée des 
données 

Création d’un Vademecum 
(avec la FRGDS) 

Guide/livret à disposition des 
mairies contenant toutes 
informations relatives à l’apiculture 
et la lutte contre le frelon asiatique 
sur leur territoire (lois, 
renseignements, dispositifs)  

Meilleure information des 
mairies  
Visibilité des structures 
apicoles  

 
Déploiement du dispositif bénévole-désinsectiseur en Haute-Savoie 
 
Au vu des résultats probants dans la Savoie, le GDS des Savoie a pour objectif de former 15 
volontaires à la destruction des nids de frelon asiatique sur le département de Haute-Savoie et de 
leur fournir du matériel de désinsectisation. 
 
La formation des bénévoles comprend le CERTIBIOCIDE et la formation pratique au maniement à la 
perche. 
Les apiculteurs opéreront par binôme et seront dispersés sur le département de Haute-Savoie. 
Chaque équipe aura son matériel de désinsectisation (perches , combinaisons…).  
 

C- Estimation budgétaire des destructions sur le territoire de Savoie et Haute-Savoie 
 
Les estimations reposent sur les signalements réalisés en 2025 sur les départements de Savoie et 
Haute-Savoie.  

 Pour chaque Communauté de Commune, un pourcentage de signalement a été calculé. Ce 
pourcentage a été appliqué sur 2026 au nombre total de nids détruits estimés sur le 
département. Un nombre de nids détruits par EPCI a donc été estimé. 
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 Le coût total des destructions correspond au nombre de nids estimés X le prix moyen du nid 
en 2025 (soit 160€) 

 Pour chaque EPCI, une subvention départementale et une subvention Fond Vert a été 
déduite du montant total des destructions (la subvention Fond Vert n’est applicable que sur 
le 74). 

 La charge totale EPCI correspond donc au restant à charge des EPCI pour les destructions 
 
Chaque EPCI est libre de choisir le budget pour 2026 et d’allouer une subvention. Le budget sera 
uniquement utilisé pour le financement des destructions de nos désinsectiseurs professionnels. 
 
 
 Une convention peut être signée avec le GDS des Savoie en début d’année permettant de 

fixer les engagements de chacune des parties signataires. 
 
 
 
Attention, le GDS présente des estimations.  
Le nombre de nids déclarés en 2026 dépendra de plusieurs facteurs (importance du piégeage, 
température locale). Il est possible que le nombre de signalements puisse être moindre selon les EPCI 
sur les années suivantes (ou supérieures pour d’autres, cf Partie I.A.). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Territoire 
(EPCI et communes)

Pourcentage 
signalement 2024

Pourcentage 
signalement 2025

Nb de nids détruits par le GDS 
estimés sur 2025 (15 % pris en 
charge par les particuliers en 

moyenne)

Nids détruits par les 
professionnels (40% détruits par 

les bénévoles-désinsectiseurs 
GDS)

Coût total 
destruction

Conseil départemental
Coût total destruction après 
déduction des subventions 

Animation
Reste à charge EPCI

Grand Chambéry 22% 20% 374 224 35 904 € 2 701 € 33 203 € 468 € 33 671 €
Grand Lac 20% 19% 347 208 33 293 € 2 503 € 30 790 € 448 € 31 238 €
Arlysère 11% 20% 190 114 18 213 € 1 395 € 16 818 € 336 € 17 154 €
Cœur de Savoie 15% 18% 253 152 24 284 € 1 862 € 22 422 € 381 € 22 803 €
Cœur de Chartreuse 4% 3% 73 44 6 985 € 535 € 6 450 € 252 € 6 702 €
Haute Tarentaise 0% 0,3% 5 3 480 € 30 € 450 € 200 € 650 €
Cœur de Maurienne 0,4% 0,3% 6 4 581 € 30 € 551 € 204 € 755 €
Val Guiers 9% 3% 155 93 14 884 € 1 114 € 13 770 € 311 € 14 081 €
Cœur de Tarentaise 0,01% 0,3% 6 4 576 € 30 € 546 € 200 € 746 €
Versants d’Aime 0% 0,3% 5 3 480 € 30 € 450 € 200 € 650 €
Val Vanoise 0% 0,3% 5 3 480 € 30 € 450 € 200 € 650 €
Haute Maurienne Vanoise 0% 0,3% 5 3 480 € 30 € 450 € 200 € 650 €
Canton de la Chambre 1,1% 3,5% 19 11 1 828 € 140 € 1 688 € 214 € 1 901 €
Vallées d’Aigueblanche 0,4% 0,3% 6 4 581 € 44 € 537 € 204 € 741 €
Yenne 4% 1% 73 44 6 985 € 535 € 6 450 € 252 € 6 702 €
Porte de Maurienne 5% 6% 91 54 8 699 € 661 € 8 038 € 265 € 8 302 €
Maurienne Galibier 0% 0,3% 6 4 576 € 30 € 546 € 201 € 747 €
Lac d’Aiguebelette 7% 4% 111 67 10 657 € 801 € 9 856 € 279 € 10 135 €

TOTAL 100% 100% 1729 1037 165 965 € 12 500 € 153 464 € 4 815 € 158 279 €

 
 

Bilan prévisionnel financier 2026 des destructions en Savoie 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Territoire 
(EPCI et communes)

Pourcentage 
signalement 2024

Pourcentage 
signalement 

2025

Nb de nids détruits par le GDS 
estimés sur 2025 (15 % pris en 
charge par les particuliers en 

moyenne)

Coût total 
destruction

Subvention 
Fond Vert

Subvention 
département

Coût total destruction après 
déduction des subventions 

Charges total epci

CA du Grand Annecy 49% 27% 543 86 816 € 7 351 € 3 391 € 76 073 € 76 073 €
CC Rumilly Terre de Savoie 10% 7% 136 21 824 € 1 998 € 853 € 18 974 € 18 974 €
CC Usses et Rhône 6% 5% 92 14 752 € 1 415 € 576 € 12 761 € 12 761 €
CA Thonon Agglomération 5% 8% 152 24 320 € 2 222 € 959 € 21 139 € 21 139 €
CC des Vallées de Thônes 4% 5% 93 14 912 € 1 428 € 583 € 12 901 € 12 901 €
CC du Pays de Cruseilles 2% 2% 34 5 472 € 651 € 214 € 4 607 € 4 607 €
CC des Quatre Rivières 2% 5% 102 16 384 € 1 550 € 640 € 14 194 € 14 194 €
CC Fier et Usses 3% 3% 54 8 672 € 914 € 339 € 7 419 € 7 419 €
CC du Pays Rochois 2% 5% 97 15 552 € 1 481 € 608 € 13 463 € 13 463 €
CC Faucigny-Glières 1% 5% 94 15 072 € 1 442 € 589 € 13 042 € 13 042 €
CC Pays d'Évian Vallée d'Abondance 1% 5% 94 15 072 € 1 442 € 589 € 13 042 € 13 042 €
CC du Haut-Chablais 1% 1% 22 3 520 € 490 € 138 € 2 893 € 2 893 €
CA Annemasse-les Voirons-Agglomération 2% 4% 84 13 472 € 1 310 € 526 € 11 636 € 11 636 €
CC Arve et Salève 1% 2% 47 7 552 € 822 € 295 € 6 435 € 6 435 €
CC Cluses-Arve et Montagnes 2% 4% 79 12 672 € 1 244 € 495 € 10 933 € 10 933 €
CC de la Vallée Verte 0% 1% 22 3 520 € 490 € 138 € 2 893 € 2 893 €
CC des Montagnes du Giffre 2% 2% 49 7 872 € 848 € 308 € 6 716 € 6 716 €
Communauté de communes - Pays du Mont-Blanc 0% 1% 26 4 160 € 561 € 163 € 3 437 € 3 437 €
Communauté de communes - La Vallée de Chamonix Mont-Blanc 0% 0% 6 960 € 226 € 21 € 713 € 713 €
Communauté de communes - Genevois 4% 2% 41 6 592 € 743 € 258 € 5 591 € 5 591 €
Communauté de communes - sources du lac d'Annecy 2% 7% 131 21 024 € 1 932 € 821 € 18 271 € 18 271 €

TOTAL 100,00% 100,00% 2000 320 192 € 30 560 € 12 500 € 277 133 € 277 133 €

Bilan prévisionnel financier 2026 des destructions en Haute-Savoie 
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Liens utiles  
 

 Site GDS des Savoie 
 
https://www.frgdsaura.fr/savoie-apiculture-frelon-asiatique.html 
 

 Plateforme régionale de signalement 
 

https://www.frelonsasiatiques.fr/ 
 

 Lien Section Apicole Régionale du  GDS (FRGDS) 
 
https://apiculture.frgdsaura.fr/ 
 
 


